
Réinventons la gestion
du matériel public
www.labonnemairie.fr



Connecter les collectivités
pour un avenir durable et solidaire
La Bonne Mairie est une plateforme innovante dédiée à la mise en relation des collectivités et 
établissements publics afin qu’ils puissent vendre ou acheter du matériel d’occasion dont ils n’ont 
plus l’usage.
 

Cette démarche de Responsabilité Sociétale des Collectivités permet à la fois 
de favoriser une économie circulaire, de réduire les coûts des collectivités et de 
contribuer à la préservation de l’environnement.
La Bonne Mairie est une initiative de l’association loi 1901 «Aux Âmes Citoyens» dont 
les actions collaboratives visent à resserrer les liens entre citoyens et collectivités.

Économique

Écoresponsable

Collaboratif
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Contexte et problématique
Les collectivités disposent souvent d’un stock de matériel non ou peu utilisé 
(mobilier urbain, matériel informatique, véhicules, outillage, etc.) qui s’entasse dans 
les entrepôts et représente un coût pour leur gestion, voire un manque à gagner.

Parallèlement, d’autres sont à la recherche de matériel, mais ne bénéficient 
pas de moyens suffisants pour l’acheter neuf ou de solutions pour trouver des 
équipements d’occasion à des prix compétitifs.

Le décret n° 2024-134 du 21 février 2024 relatif à l’obligation 
d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou 
de la réutilisation (...) et la possibilité de valorisation des dons engage les 
collectivités dans la recherche de solutions adaptées et facilitatrices.
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Quels avantages 
pour les collectivités ?

Réduire les coûts :
En achetant du matériel d’occasion, les 
communes peuvent faire des économies 
substantielles sur leur budget d’achat de 
nouveaux équipements.

Valoriser les équipements inutilisés : 
Pour les collectivités ayant du matériel 
excédentaire, la plateforme permet de 
vendre ces biens pour consolider leur 
budget et financer de nouveaux projets.

Favoriser les échanges entre les collectivités :
En facilitant l’économie circulaire entre 
collectivités, nous renforçons la solidarité 
territoriale et l’entraide entre mairies grâce à 
des mises en relations qualifiées.

Encourager une démarche écoresponsable :
Le recyclage et la réutilisation du matériel 
réduit les déchets et l’empreinte carbone 
des collectivités.

Bonifier son image :
Chaque collectivité peut communiquer positivement 
sur ses actions, renforçant ainsi son image et sa 
gestion responsable.
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Qui peut adhérer ?
Devant une demande grandissante et un contexte économique qui touche tout le secteur public, nous 
avons décidé d’ouvrir notre plateforme à plusieurs types de structures* :

*Les particuliers ne sont pas autorisés à accéder à notre plateforme.

**Afin préserver un service dédié à servir le secteur public, les professionnels 
ne sont autorisés qu’à proposer du matériel à céder (Annonces «Don»).

Les collectivités 
territoriales

Les groupements 
de communes

Les associations 
loi 1901

Les établissements 
publics

Les syndicats 
mixtes

Les professionnels**
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Une communauté grandissante
Plus de 360 adhérents sont aujourd’hui présents dans :
•	 13 régions (100% de couverture)
•	 92 départements (96 % de couverture)
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Fonctionnement de la plateforme
•	 Inscription facile :
Les structures s’inscrivent sur la plateforme pour pouvoir publier des annonces et 
consulter celles des autres utilisateurs. Possibilité de compte multi-utilisateurs pour les 
différents services techniques des grandes villes ou des regroupements de communes.

•	 Recherche simplifiée :
Les utilisateurs intéressés peuvent parcourir les annonces par catégories (mobilier 
urbain, outillage, équipement informatique, etc.) et affiner leur recherche selon leurs 
besoins spécifiques.

•	 Messagerie sécurisée :
Les acheteurs et les vendeurs peuvent échanger directement sur la 
plateforme pour négocier, poser des questions et convenir des modalités 
de livraison ou de récupération.

•	 Carte interactive :
Grâce à un tout nouvel outil, vous pouvez géolocaliser tous les adhérents de La Bonne 
Mairie. Une carte interactive vous permet de naviguer et rechercher un utilisateur près 
de chez vous parmi les nombreuses structures de notre communauté.

•	 Publication d’annonces :
Les communes peuvent décrire le matériel qu’elles souhaitent vendre, en 
ajoutant des photos, des descriptions détaillées (état, prix, dimensions, 
etc.), et les conditions de vente.
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Fonctionnalités

•	 Boîte à Outils :
Pour faciliter l’implantation de La Bonne Mairie dans votre structure, nous vous proposons 
plusieurs outils développés en collaboration avec des acteurs de terrain : un guide de 
publication d’annonce, une aide à l’inventaire, une attestation de transfert de propriété 
pour vos transactions, un kit de communication pour vos réseaux et sites internet ...

•	 Annonces de Recherche :
Il est désormais possible de poster des annonces de recherche en 
exprimant ses besoins. Ce type de demande peut générer des mises en 
relation et faciliter la mise en œuvre de nouveaux projets (aménagement 
de nouvelles classes, de tiers lieu, équipement pour des associations...)

•	 Aide aux communes sinistrées / besoins spécifiques :
Devant l’augmentation des catastrophes naturelles, les communes 
sinistrées ont plus que jamais besoin de solidarité citoyenne. Une section 
de notre plateforme sera bientôt dédiée au recueil et propositions d’aide 
matérielle ou humaine.

Notre plateforme se veut évolutive grâce à une étroite collaboration avec notre communauté 
et les acteurs locaux. Ainsi nous pourrons adapter nos fonctionnalités pour répondre aux 
besoins de nos utilisateurs et faire face aux enjeux sociétaux et écologiques à venir.

•	 Annonces de Don :
Grâce à notre réseau et à nos mises en relation, il sera possible de mettre à 
disposition du matériel usagé ou non vendable à titre gracieux dans une démarche de 
partage, évitant ainsi la mise au rebut et le gaspillage.

À venir
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Affichez votre engagement
En tant qu’adhérent à La Bonne Mairie, vous agissez pour une gestion économique et responsable de votre matériel 
en œuvrant pour la transition écologique. Informez vos citoyens, portez ce message haut et fort en affichant notre 
panneau «Ville adhérente»* à l’entrée de votre ville.

* Panneau de signalisation retro-réfléchissant normé avec bords tombés rebordés.
Dimensions 500x500 mm. Compatible tous types de mâts.

Commande par mail
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Combien ça coûte ?

Portée par l’association loi 1901 «Aux Âmes Citoyens», l’adhésion à La Bonne Mairie se décline sous la 
forme d’une cotisation annuelle vous permettant de rejoindre notre communauté et d’avoir accès à 
toutes les fonctionnalités de notre plateforme. Les tarifs appliqués prennent compte de la dimension 
de votre commune ainsi que du nombre d’annonces mensuelles publiées*.
L’utilisation de la plateforme est totalement gratuite pour les communes acheteuses. Les communes 
de moins de 2 000 habitants ont la possibilité de soutenir notre démarche grâce à une participation 
libre sous forme de subvention.

Pour les communes

* Sur la base de 5 annonces par mois (60 par an)
Possibilité d’achat d’options supplémentaires

** Les communes concernées sont libres de participer au 
fonctionnement de notre plateforme en adhérent à notre association.

Village Bourg Petite ville

Ville moyenne Grande ville Métropole

Participation 
  libre** 450 €* 

ht/an
600 €* 

ht/an

900 €* 
ht/an

1200 €* 
ht/an

2000 €* 
ht/an

Communes de moins 
de 2 000 hab.

soit 37,50 €ht/mois

soit 75 €ht/mois soit 100 €ht/mois soit 167 €ht/mois

soit 50 €ht/mois

Communes de 
2 000 à 5 000 hab.

Communes de 
5 000 à 20 000 hab.

Communes de
20 000 à 50 000 hab.

Communes de 
50 000 à 200 000 hab.

Communes de 
plus de 200 000 hab.

10



Combien ça coûte ?

Les intercommunalités sont également éligibles à l’utilisation de La Bonne Mairie. 
L’entraide et la solidarité sont l’essence même des groupements de communes 
et notre plateforme représente un outil puissant pour faciliter et accroître cette 
coopération.

La diversité et la particularité démographique de chaque intercommunalité impose 
une  offre spécifique pour vous proposer une adhésion sur mesure.

Ainsi sera appliqué :
•	 un tarif forfaitaire de 450€ ht / an
ou
•	 un tarif correspondant à l’adhésion de la plus grosse commune du groupement 

(voir tarifs pour les communes) 

Pour les groupements de communes

Groupement 
de communes

à partir de

450 €* 
ht/an

soit 37,50 €ht/mois

* Sur la base de 5 annonces par mois (60 par an)
Possibilité d’achat d’options supplémentaires
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Combien ça coûte ?

Pour les départements, les régions, établissements publics, les syndicats 
mixtes et les associations, un tarif forfaitaire vous est proposé :

Pour les autres structures

Etablissement
Public

Département
Région

Syndicat
Mixte

Associations
loi 1901

Tarif forfaitaireTarif forfaitaire Tarif forfaitaire Tarif forfaitaire

450 €* 
ht/an

450 €* 
ht/an

450 €* 
ht/an

20 €* 
ht/an

soit 37,50 €ht/moissoit 37,50 €ht/mois soit 37,50 €ht/mois soit 2 €ht/mois

* Sur la base de 5 annonces par mois (60 par an)
Possibilité d’achat d’options supplémentaires

Professionnel 
Profil Donateur

Annonce «Don»

GRATUIT

Pour toutes les structures qui souhaitent mettre 
à disposition ou céder du matériel, la publication 
d’annonce «Don» est gratuite.

Profil donateur
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Quelques chiffres
Avril 2026

Région Nb adhérents

Occitanie 100

Nouvelle‑Aquitaine 55

Auvergne‑Rhône‑Alpes 40

Grand Est 32

Hauts‑de‑France 28

Île‑de‑France 26

Bourgogne‑Franche‑ 
Comté 22

Pays de la Loire 18

Normandie 17

Bretagne 15

Centre‑Val de Loire 14

PACA 13

Département Nb adhérents Région

31 – Haute‑Garonne 29 Occitanie

11 – Aude 14 Occitanie

81 – Tarn 13 Occitanie

12 – Aveyron 12 Occitanie

46 – Lot 10 Occitanie

64 – Pyrénées‑ 
Atlantiques 10 Nouvelle‑Aquitaine

30 – Gard 9 Occitanie

40 – Landes 8 Nouvelle‑Aquitaine

32 – Gers 8 Occitanie

57 – Moselle 7 Grand Est

62 – Pas‑de‑Calais 7 Hauts‑de‑France

33 – Gironde 7 Nouvelle‑Aquitaine

35 – Ille‑et‑Vilaine 7 Bretagne

59 – Nord 7 Hauts‑de‑France

41 – Loir‑et‑Cher 6 Centre‑Val de Loire
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Quelques chiffres
Avril 2025 à Avril 2026

Adhérents
Courbe
prévisionnelle

1ère campagne de presse
Reportage France 3

0

100

05/2025 07/2025 09/2025 11/2025 01/2026 03/2026 05/2026 07/2026

200

300

Reportage BFMTV

Reportage TF1

Reportage France 2
France Info

Réserve électorale

Ces chiffres montrent l’effet des reportages et articles sur la mobilisation des adhérents. Chaque passage médiatique  
provoque immédiatement un pic d’adhésions, preuve que notre démarche résonne fortement et que les collectivités ne 
demandent qu’à être informées pour rejoindre La Bonne Mairie.
On remarquera également une stagnation dans les adhésions due à la réserve électorale d et une nette reprise après les 
élections Municipales 2026.
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Ils en parlent
Presse écrite / Reportage TV

« Aires de jeux ou bancs d’écolier inutilisés ? Il crée La Bonne 
Mairie pour que les communes puissent revendre et racheter du 
matériel entre elles »

« On met en relation le surplus et le manque » : un artiste invente 
le bon coin des municipalités, un site unique en France

« Un site internet réservé aux mairies pour louer, vendre ou 
donner des équipements communaux »

« Initiative : Une plateforme d’échanges de matériel entre 
communes »

« Contre les hausses d’impôts, les mairies passent à l’occasion. »

« Une plateforme d’échanges de matériel entre communes. 
Rubrique Les bonnes ondes du jour : un point sur les initiatives 
positives mises en place par des citoyens. »
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https://www.ladepeche.fr/2025/06/15/aires-de-jeux-ou-bancs-decolier-inutilises-il-cree-la-bonne-mairie-pour-que-les-communes-puissent-revendre-et-racheter-du-materiel-entre-elles-12763536.php
https://france3-regions.franceinfo.fr/occitanie/haute-garonne/toulouse/on-met-en-relation-le-surplus-et-le-manque-un-artiste-invente-le-bon-coin-des-municipalites-un-site-unique-en-france-3170424.html
https://www.bfmtv.com/societe/video-un-site-internet-reserve-aux-mairies-pour-louer-vendre-ou-donner-des-equipements-communaux_VN-202508260186.html
https://www.journaldesmaires.com/fr/economie-commerce-entreprises/initiative-une-plateforme-d-echanges-de-materiel-entre-communes_-b.html?utm_source=newsletter&identcontact=&utm_medium=email&utm_campaign=1er-novembre-un-droit-simplifie-pour-les-funerailles-journal-des-maires-octobre-2025
https://www.tf1info.fr/regions/video-tables-de-cantine-tondeuses-ou-cafetieres-ces-mairies-qui-vendent-leurs-mobiliers-comme-sur-le-bon-coin-2400302.html
https://www.france.tv/france-2/journal-13h00/8381373-une-plateforme-d-echanges-de-materiel-entre-communes.html


Inscriptions sur :
www.labonnemairie.fr

Plus d’informations :
bonjour@labonnemairie.fr

06 20 59 08 67

La Bonne Mairie est une initiative portée par 
l’Association loi 1901 «Aux Âmes Citoyens».

Elle agit pour des projets collaboratifs
impliquant les collectivités et les citoyens.


